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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16 NONIES, insérer l'article suivant:

La sous-section 5 de la section 3 du chapitre Ier du titre IV du livre V du code de l’environnement 
est complétée par un article L. 541-39-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 541-39-1. – Le représentant de l’État dans le département arrête, au terme de chaque 
année, un calendrier fixant les périodes de semaisons et de récoltes des cultures intermédiaires à 
vocation énergétique d’été et d’hiver.

« En cas de force majeur ou de calamité agricole, le représentant de l’État dans le département 
est libre de reconsidérer les dispositions fixées en vertu du premier alinéa du présent article. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Les cultures intermédiaires à vocation énergétique (CIVE) sont un enjeu essentiel du 
développement de la méthanisation. Elles représentent en effet 30% des intrants totaux et ont de 
réels bénéfices environnementaux. En outre la mise en place d'une culture intermédiaire à vocation 
énergétique permet de restructurer les sols, éviter le lessivage des sols, entrave le développement 
d'adventices et de maladies; elles permettraient aussi d'après l’Institut national de la recherche 
agronomique (INRAE) d'augmenter la teneur en carbone des sols. D'autant plus qu'en tant que 
cultures intermédiaires les CIVE ne sont normalement pas directement en concurrence avec les 
cultures alimentaires.

Cependant, d'après un rapport d'information du sénat intitulé la méthanisation dans le mix 
énergétique : enjeux et impacts, la rationalisation du marché conduit progressivement à une 
intensification de la cultivation de CIVE qui pourraient s'avérer plus lucratives que la culture 
principale supplantée. À terme il deviendrait plus rentable pour un agriculteur de privilégier des 
cultures principales récoltables plus rapidement afin de valoriser plus longtemps ses cultures 
intermédiaires à vocation énergétique. L'ensemble de l'économie agricole serait chamboulé.

Cet amendement vise donc à prévenir l'émergence d'une telle situation en encadrant la période de 
culture des cultures intermédiaires à vocation énergétique.


